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Tendances du PV en France

4 Source : France Territoire Solaire

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Alors, comment l’agriPV s’inscrit dans le paysage du PV en France ? D’abord, voyons à quoi ressemble ce paysage dans les grandes lignes. 

Au 31/12/2023 :
On compte près de 900 000 installations PV 
90% des installations PV sont inférieures à 9 kWc
Mais bonne croissance des installations >100 kVA
Le parc installé fait 18 GWc (20 GWc en incluant les DROM)
Plus de 3 GW de puissance raccordée sur l’année (soit 30% de plus qu’en 2022) -> le marché du solaire photovoltaïque franchit de nouveaux paliers.
Même si pas le même rythme que le marché mondial 

L’avenir : 
Pour 2024, on est sur un objectif escompté supérieur à +4 GW.
La demande d’un avenir propre et vert impulsera le progrès dans les domaines de l’énergie et du développement durable. 50 % de l’énergie mondiale devrait provenir du solaire et de l’éolien en 2050, contre seulement 7 % en 2015
Les futurs objectifs de programmation énergétique sont en discussion -> nouvelle concertation sera organisée à partir du mois de mai sur la PPE, qui devrait ensuite être publiée d’ici la fin de l’année 2024.
L’ambition est d’atteindre 75-100 GWc en 2035 (x 5) et que le PV représente 17% de la production d’élec décarbonée (93 TWh sur 560 TWh) 
Sachant qu’en // les nouveaux réacteurs nucléaires attendus n’arriveront pas avant 2035.

Si on se projette un peu sur les grands axes de développement du marché : 
Priorité à déployer sur les zones déjà artificialisées : foncier dégradé, délaissés routiers, ferroviaires ou fluviaux, grandes toitures et parkings. 
Baisse du prix des modules PV = tous les nouveaux toits seront bleus 
L’autoconsommation et les communautés d’énergies seront la norme 
Le véhicule électrique fera partie de l’écosystème du bâtiment 
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Accélération et PV en zones agricoles
Les terres agricoles peuvent être une solution pour permettre d’atteindre les objectifs, sous certaines conditions:

• Conserver le caractère agricole des zones concernées

• Etablir un rapport économique équilibré entre la valeur locative photovoltaïque et le revenu agricole

La loi APER du 10 mars 2023 apporte une définition de l’agrivoltaïsme (article 54).

Globalement, cette loi prévoit une accélération du déploiement des EnR à travers 4 grands leviers :

• Mobiliser les espaces déjà artificialisés 

• Simplifier les procédures d’autorisation

• Partager et redistribuer la valeur

• Planifier des « zones d’accélération » avec les élus locaux

Quid des espaces naturels, agricoles et forestiers dans ce cadre : 

• Soit la surface est identifiée dans le « document cadre »  terre inculte ou non exploitée  zone d’accélération 

• Soit la surface n’est pas identifiée dans le « document cadre »  agrivoltaïsme pas une zone d’accélération 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Alors… 

La loi APER (mars 2023,relative à l’accélération de la production d’enr) a été un acte fondateur pour cadrer les pratiques.  

Mobiliser les espaces déjà artificialisés : cela passe notamment par équiper les parkings de plus de 1500 m²
Simplifier les procédures d’autorisation : cela passe notamment par réduire certains délais admin dans les zones d’accélération
Partager et redistribuer la valeur: cela passe notamment par le fait que les lauréats des AO devront contribuer financièrement à des projets locaux
Planifier des « zones d’accélération » avec les élus locaux : l’idée est d’orienter les opérateurs vers les zones qui laissent présager une bonne acceptabilité locale 

Il y a 2 possibilités
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Un cadre réglementé
Le décret du 8 avril 2024

Il précise les conditions de mise en place des projets agrivoltaïques et du photovoltaïque au sol sur terrain naturels, agricoles et forestiers.

Deux catégories d’installation:
• les installations agrivoltaïques, conçues au sens strict : les installations photovoltaïques répondant aux critères des installations

agrivoltaïques ;

Pour que l’installation soit considérée comme agrivoltaïque, elle doit apporter directement à la parcelle agricole l’un des services ci-dessous:

 L'amélioration du potentiel et de l'impact agronomiques

 L'adaptation au changement climatique

 La protection contre les aléas

 L'amélioration du bien-être animal.

• les installations « agricompatibles » : les installations compatibles avec l'exercice de l'activité agricole et conformes à un
document-cadre.

Les installations agri-compatibles pourront être implantées uniquement sur des terres incultes ou non exploitées depuis une durée de 10 ans,
identifiées au sein d’un document-cadre. Un arrêté préfectoral établira, sur proposition de la chambre départementale d’agriculture, un
document cadre dans chaque département concerné.

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Très attendu, il précise certaines conditions d’application de la loi APER, pour les 2 possibilités évoquées précédemment. 

Il est important de bien distinguer :
l’agrivoltaïsme stricto sensu
les installatons agri-compatibles 

Agrivoltaïsme : implique que le PV apporte un service à la parcelle agricole et surtout la production agri demeure l’activité principale 

Afin de garantir que la production agricole demeure l'activité principale exercée sur la parcelle, les installations agrivoltaïques devront respecter les conditions suivantes : 
la superficie qui n'est plus exploitable du fait de l'installation agrivoltaïque ne doit pas excéder 10 % de la superficie totale couverte par l'installation agrivoltaïque ;
la hauteur de l'installation agrivoltaïque ainsi que l'espacement inter-rangées doit permettre une exploitation normale et assurer notamment la circulation, la sécurité physique et l'abri des animaux ainsi que le passage des engins agricoles ;
le taux maximal de couverture de la parcelle agricole par les installations agrivoltaïques de plus de 10 MW ne pourra excéder 40 %. Ce taux pourra être différent pour des installations agrivoltaïques considérées comme des « technologies éprouvées ».

Agricompatible : cela doit faire 10 ans que les terres d’implantations sont incultes ou non exploitées. Le document cadre est arbitré par le Préfet de chaque département, en liaison avec la chambre d’agri. 
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
ACTE AGRI PLUS accompagne les acteurs agricoles à la transition agro écologique (issu de formation mai 2024)
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Les circuits-courts énergétiques 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Grille INSEE qui définit les degrés de densité des communes  périmètre de rayon 1km, 5km ou 10 km
ACI + surplus  ACC + surplus  valorisation possible
AO PPE2  tous  les kWh autoconsommés bénéficient du complément de rémunération
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L’ACC, outil des communautés d’énergie

Source : SUNCHAIN

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Grille INSEE qui définit les degrés de densité des communes  périmètre de rayon 1km, 5km ou 10 km



Schémas de raccordement et valorisation
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Auto-prod. Allo-
prod.

Auto-prod. Allo-
prod.

Partage d’électricité Vente du surplus finalACC

Auto-prod. Allo-
prod.

Soutirage
Réseau

Soutirage
Réseau

Surplus Final

Soutirage
Réseau

Réseau 
public de 

distribution

Injection Excédent

Usine Bureaux Bat 
Logistique

Source : TECSOL

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Il peut aussi faire de l’ACC avec ses autres PDL
Et le surplus final sera vendu s’il n’a pas pu être valorisé




Schémas de raccordement et valorisation
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Auto-prod. Allo-
prod.

Auto-prod. Allo-
prod.

Soutirage
Réseau

Soutirage
Réseau

Surplus Final

Allo-
Production

Economie de facture Partage d’électricité Vente du surplus finalACC 
hybride

Réseau 
public de 

distribution

Injection Excédent

Usine Bureaux Bat 
Logistique

Auto-
Production

Source : TECSOL

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
L’optimum dans ce cas, c’est de faire de l’hybride
ACI sur usine avec « priorité » sur économies (fourniture, TURPE, CSPE)�et ACC sur le surplus
et possible de vendre le surplus final (via S21 ou agrégateur)




Justifications et intérêts de l’ACc
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 Se distingue par sa dimension territoriale (circuit court)
 Fournir de l’électricité solaire à des bâtiments inadaptés à recevoir des

modules pour de l’ACi
 Mutualisation, échanges et partage d’une source d’énergie entre

producteurs et consommateurs (jours fériés)
 Foisonnement réduisant les puissances PV individuelles nécessaires
 Réduction des coûts par partage des investissements + économies

d’échelle
 Réduction des factures énergétiques des bâtiments
 Réduction des appels en pointe sur le réseau. Stabilisation de la tension

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Intérêts niveau local et niveau réseau



Autoconsommation collective :
la PMO (Personne Morale Organisatrice)
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« L’opération d’autoconsommation est collective lorsque la fourniture
d’électricité est effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou
plusieurs consommateurs finals liés entre eux au sein d’une personne
morale… » (article L.315-2 du code de l’énergie)

S

GRD FOURNISSEURS

réseau 

PMO

Forme juridique PMO libre : SAS, SCIC, Association 1901, sté coopérative…

Source : TECSOL

Enedis
ou régie

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
PMO = 
chargée de régir les relations entre le(s) producteur(s) et le(s) consommateur(s). 
structure juridique est interlocuteur du GRD et qui choisit le mode de répartition de la production solaire
elle doit envoyer elle même les coeff calculés. Toute seule ou via un AMO





La PMO dans son environnement

14 Source : TECSOL

Producteur
A

Consommateur
A

Consommateur
B

Chaque producteur a la liberté de :

- Choisir à qui il souhaite fournir de l’électricité 

solaire

- Fixer le prix de vente du kWh autoproduit PV 

(selon niveau de rentabilité économique 

souhaité)

- Fixer la durée d’engagement

- Entrer/sortir de l’opération à tout moment

Chaque consommateur a la liberté de :

- Entrer/sortir de l’opération à tout moment

- Choisir son fournisseur de complément

Contrat de 
fourniture élec 
dans une 
opération ACC

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Liens contractuels // flux financiers
Entre PMO et participants (selon forme juridique PMO) // adhésion
Entre PMO et GRD (convention d’autoconsommation collective)
Entre chaque participant et son fournisseur (contrat de fourniture complément car PV ≠ autosuffisance) // tarif de fourniture d’énergie de complément
Entre producteur et GRD (contrat de raccordement en injection sur le RPD) 
Entre producteur et consommateur (contrat de fourniture d’électricité) // tarif de fourniture d’énergie solaire aux autoconsommateurs collectifs
Entre producteur et acheteur du surplus éventuel (agrégateur qui bien souvent exerce la fonction de responsable d’équilibre) // tarif achat surplus et rémunération du RE

Dans le contrat de fourniture solaire entre prod et consommateur, chacun a des obligations et des responsabilités  (ex : prod doit assurer et maintenir l’installation et garantir la production)
Le contrat prévoit notamment des clauses de révision du tarif (ex annuellement) et de résiliation du contrat (si le consommateur ne paye pas par ex)



Synthèse : les rôles de la PMO
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La PMO, quelle que soit sa forme, regroupe tous les participants de l’opération

 Recueille le consentement des participants

 Signe une convention d’autoconsommation

 Détermine et transmet la clé de répartition

 Reçoit les indicateurs clés (soutirage consommateurs, injection producteur(s), part

autoconsommée par chaque consommateur, surplus collectif éventuel)

 Communique les entrées/sorties des (consommateurs-producteurs)

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
indicateurs clés = csv envoyés par Enedis




Répartition de l’énergie :
PMO + prestataire & GRD
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Prestataire

Fournisseur 
d’électricité

Consommateur
/

prosumer

Gestionnaire 
de réseau*

1. Les données énergétiques sont collectées par le
prestataire au niveau des compteurs communicants

2. Clé répartition ENEDIS via  
partenaire éventuel

(cas dynamique personnalisée ou 
dégroupée full dynamique personnalisée)

3. Les coefficients de répartition
sont transmis au GRD via une
interface sécurisée.

4. Le fournisseur facture le consommateur
de l’énergie consommée, déduction faite
de l’énergie solaire affectée par le
prestataire. * GRD (Enedis ou autres)

Source : SUNCHAIN
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Anticiper la question de la PMO* : l’opération est-elle patrimoniale ? quelle 
forme juridique est la mieux adaptée vu les enjeux des participants  ?  

A partir d’un noyau dur de participants (producteurs / consommateurs), 
lancer l’étude de faisabilité technico-économique puis l’étude de faisabilité 
juridique

Déclarer au plus tôt l’intention d’une opération ACC à Enedis

Effectuer les demandes d’autorisation d’urbanisme et de raccordement 

Définir un mode de portage de l’investissement

Obtenir les financements (bancaire, subvention) et constituer les structures 
juridiques (PMO, SPV le cas échéant) 

Choisir une solution de gestion de l’ACC 

« L’opération 
d’autoconsommation est 

collective lorsque la 
fourniture d’électricité est 

effectuée entre un ou 
plusieurs producteurs 

et un ou plusieurs 
consommateurs finals

liés entre eux au sein 
d’une personne 

morale… » (article 
L.315-2 du code de 

l’énergie)

* PMO : personne morale organisatrice

Mettre en place un montage et une 
gestion appropriés

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Etapes et points de vigilance
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L’ACC en France

Source : open data ENEDIS

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Etat de l’ACC en Fr et en NAq
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Exemples de projets
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Exemples de projets



tecsol.fr

Merci de votre attention

TECSOL Agence Nouvelle-Aquitaine
Darwin-écosystème – Bat A

87 quai des Queyries
33100 BORDEAUX

Mobile : 07 84 23 33 08
Mail : celeste.gras@tecsol.fr

Rayonner dans un monde numérique

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
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